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 n°82 285 du 31 mai 2012 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 
la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 17 janvier 2012, par x, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant 

à la suspension et l’annulation de « la décision déclarant irrecevable sa demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 », prise le 24 novembre 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 février 2012 convoquant les parties à l’audience du 22 mars 2012. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me M. HODY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1.  Faits pertinents de la cause. 
 

La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 13 septembre 2009. 

 

Elle a introduit une demande d’asile le 15 septembre 2009, laquelle s’est clôturée négativement par un 

arrêt du Conseil de céans rendu le 25 juin 2010. 

 

Par courrier du 25 juin 2010, recommandé à la poste le 28 juin 2010, elle a introduit une demande 

d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi du 15 décembre 1980), laquelle 

a été déclarée irrecevable. 
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Le 6 septembre 2011, elle a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9 bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été complétée par la suite. 

 

Le 24 novembre 2011, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de ladite demande. 

 

Il s’agit de l’acte attaqué, motivé comme suit : 

 

 

 

 

2.   Exposé des moyens d’annulation. 
 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de ma 

motivation insuffisante et dès lors, de l’absence de motifs légalement admissibles ainsi que de la 

violation du principe général de bonne administration et du principe général selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause ainsi que 

de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales ». 
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2.2. Elle soutient que la décision attaquée repose sur une erreur manifeste d’appréciation et est 

motivée de manière stéréotypée. 

 

Elle souligne le fait qu’elle dispose d’un ancrage local en Belgique, dans la mesure où elle « vit sur le 

territoire de la Belgique avec sa compagne et [a] une activité professionnelle » (requête, p.10). 

 

Elle fait grief à la partie défenderesse de n’avoir pris en considération ni sa bonne intégration, ni le fait 

qu’elle ait invoqué dans sa demande d’autorisation de séjour le bénéfice de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales (ci-après, la CEDH) 

dont elle rappelle le prescrit et les principes d’application. 

 

3.  Discussion. 
 

3.1.  A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’exposé d’un moyen de droit requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également, la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l’acte attaqué. 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient, dans sa requête, d’exposer de 

quel principe général de bonne administration elle a entendu se prévaloir, ledit principe général se 

déclinant en plusieurs variantes distinctes. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris 

de la violation dudit principe. 

 

3.2. Sur le reste du moyen, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que, si le Ministre ou son 

délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir 

d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa décision 

et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis.  

 

Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir le 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.3. En l’espèce, le Conseil constate que contrairement à ce qu’avance la partie requérante en 

termes de requête, il ressort de la décision attaquée que la partie défenderesse a bien pris en 

considération les différents éléments invoqués dans la demande d’autorisation de séjour et y a répondu 

de manière adéquate et suffisamment détaillée en exposant les motifs pour lesquels elle estimait qu’ils 

ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée. 

 

De surcroît, le Conseil observe que la partie requérante ne critique pas concrètement la motivation de la 

décision attaquée mais répète les circonstances de fait invoquées dans sa demande en faisant valoir en 

substance que la partie défenderesse aurait dû les apprécier autrement ou ne les a pas dûment pris en 

compte, ce à quoi le Conseil, dans le cadre de son contrôle de légalité, ne peut avoir égard.  

 

Le Conseil rappelle en effet que dans le cadre du présent contrôle de légalité, il ne peut substituer sa 

propre appréciation à celle de la partie défenderesse. Le Conseil doit vérifier si l’autorité administrative 

dont émane la décision attaquée, n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même 

sens, RvSt, n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005) et n’a pas, à cet égard, violé 

des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité ou commis un excès ou détournement de 

pouvoir. Plus particulièrement en ce qui concerne l’erreur manifeste d’appréciation, le Conseil ne peut 
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sanctionner l’erreur d’appréciation que si celle-ci est manifeste c’est-à-dire qu’elle s’impose avec force à 

un esprit raisonnable ou encore en d’autres termes, qu'aucune autre autorité placée dans les mêmes 

circonstances n'aurait raisonnablement pu prendre cette décision. 

 

L’acte attaqué satisfait dès lors aux exigences de motivation formelle, car requérir davantage de 

précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce 

qui excède son obligation de motivation.  

 

3.4. Plus précisément, s’agissant des éléments d’intégration soulevés par la partie requérante (à 

savoir la formation en bobinage qu’elle a suivie, son contrat de formation en entreprise, les liens sociaux 

et affectifs qu’elle a développés en Belgique), la partie défenderesse a expressément indiqué dans sa 

décision qu’ils ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle, en que qu’ils ne permettent pas de 

conclure que la partie requérante se trouve dans l’impossibilité ou la difficulté de retourner lever les 

autorisations requises auprès du poste diplomatique ou consulaire compétent dans son pays d’origine. 

Dès lors, force est de constater que l’argumentation développée sur ce point par la partie requérante se 

limitant à déclarer que la partie défenderesse n’a pas pris en compte son intégration en Belgique est 

dépourvue de toute pertinence.  

 

3.5. S’agissant de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et 

des libertés fondamentales (ci-après, la CEDH), le Conseil constate que, contrairement à ce qui est 

affirmé en termes de requête, il apparaît que la partie défenderesse a bien tenu compte de la situation 

familiale de la partie requérante, ainsi que des éléments de vie privée invoqués à l’appui de sa demande 

et n’a nullement nié ces derniers. Il constate que cette dernière reste en défaut de critiquer 

concrètement les motifs de l’acte attaqué à cet égard et rappelle également que l’exigence imposée par 

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste 

diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue tout au plus (à supposer que l’on puisse considérer 

qu’il y a une réelle ingérence) une ingérence proportionnée dans la vie familiale et privée de l'étranger 

puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge 

tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de 

trois mois.  

 

3.6. Au vu de ce qui précède, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4.  Débats succincts 
 

4.1.  Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2.  La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 



  

 

 

x - Page 5 

 

 

Article unique. 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mai deux mille douze par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 

 

 

 

 

 


